
1

DS - CHECK LISTS  
COMPLÉTUDE  

D’UNE DEMANDE  
DE PERMIS POUR  
UN CHANGEMENT  
DE DESTINATION



2

Table des matières

AVANT-PROPOS              3

QUELS POINTS D’ATTENTION LORS DE L’ÉTUDE D’UNE DÉCLARATION PEB SIMPLIFIÉE POUR  
UN CHANGEMENT DE DESTINATION?           4

Cohérence des données administratives          5  

Description du projet             5  

Identification des travaux            6  

Exigences applicables             7  

Exceptions éventuelles             8  

SIGNATURE DES DIFFÉRENTS ACTEURS           9

Déclarant PEB / Architecte             9  

Exigences U/R            11  

Exigences K             12  

Exigences de ventilation           13  

Compositions des parois           14  

Métré des superficies de déperditions thermiques       15  

RÉSUMÉ             16



3

AVANT-PROPOS

Cet outil est destiné aux agents communaux et régionaux dans le cadre de l’analyse des demandes  
de permis.
Il se veut un outil simple d’aide à la décision en ce qui concerne la complétude des  demandes de permis 
d’urbanisme, ou de permis unique ou de permis intégré, au regard de la législation en matière  
de performance énergétique des bâtiments.
Vous y trouverez les principaux points d’attention lors de l‘examen d’une demande de permis. Ces points  
se succèdent dans le même ordre que vous les trouverez dans les formulaires PEB.
En fin de document vous trouverez un résumé sous la forme d’un tableau.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter le site portail de l‘énergie :
www.energie.wallonie.be : Accueil/Pouvoirs publics/Performance énergétique des bâtiments
http://energie.wallonie.be/fr/performance-energetique-des-batiments.html?IDC=8824
Vous y trouverez la liste des outils d’aide, des formulaires différents.

Un historique des différentes étapes de la réglementation ainsi que les différentes exigences en vigueur 
anciennement est disponible.
http://energie.wallonie.be/fr/la-reglementation-wallonne-sur-la-peb.html?IDC=7224

Un mode d’emploi destiné aux régularisations se trouve au lien suivant :
http://energie.wallonie.be/fr/procedure-en-cas-de-regularisation.html?IDC=8709&IDD=111950

Le logigramme peut être téléchargé ici :
http://energie.wallonie.be/fr/logigramme-peb.html?IDC=8709&IDD=114703

 

http://energie.wallonie.be/fr/performance-energetique-des-batiments.html?IDC=8824
http://energie.wallonie.be/fr/performance-energetique-des-batiments.html?IDC=8824
http://energie.wallonie.be/fr/la-reglementation-wallonne-sur-la-peb.html?IDC=7224
http://energie.wallonie.be/fr/procedure-en-cas-de-regularisation.html?IDC=8709&IDD=111950
http://energie.wallonie.be/fr/logigramme-peb.html?IDC=8709&IDD=114703
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QUELS POINTS D’ATTENTION LORS DE L’ÉTUDE D’UNE DÉCLARATION PEB SIMPLIFIÉE POUR 
UN CHANGEMENT DE DESTINATION?

Présence du formulaire dans la demande de permis.
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Cohérence des données administratives

Coordonnées correctes et complètes des intervenants
1.1 Déclarant PEB
1.2 Architecte

Vérifier que le déclarant est la personne demanderesse du permis.1

Les personnes morales sont représentées par une personne physique, idem pour les institutions publiques 
et les asbl.

Description du projet

2.1 Localisation et références cadastrales correctes et complètes

1 Pour rappel, le déclarant est le demandeur de permis (cf.art.19 §2 du décret PEB) et c’est ce dernier qui est tenu de respecter les exigences 
(cf. art. 19§1 du même décret). 
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Identification des travaux

2.2 Nature des travaux correcte

Les différents cas de figure déterminant la nature des travaux sont décrits au lien ci-dessous:
http://energie.wallonie.be/fr/exigences-peb-du-1er-janvier-2017-au-31-decembre-2020.ht-
ml?IDD=114085&IDC=7224

Ainsi que dans la FAQ que vous trouverez au lien suivant:
http://energie.wallonie.be/fr/faq-peb-questions-frequemment-posees.html?IDC=8709&IDD=116361

Vous pouvez également vous aider du logigramme.

 

http://energie.wallonie.be/fr/exigences-peb-du-1er-janvier-2017-au-31-decembre-2020.html?IDD=114085&
http://energie.wallonie.be/fr/exigences-peb-du-1er-janvier-2017-au-31-decembre-2020.html?IDD=114085&
http://energie.wallonie.be/fr/faq-peb-questions-frequemment-posees.html?IDC=8709&IDD=116361
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Exigences applicables

 
Tous les indicateurs doivent être en vert ou orange.
Un indicateur orange indique le respect de la réglementation tout en attirant l’attention des différents inter-
venants.
 - Sur l’indicateur U/R : un indicateur orange signifie qu’une valeur U/R n’est pas respectée mais 
   que la superficie de la paroi concernée est sous le seuil des 2%
L’indicateur pour la ventilation ne doit pas obligatoirement être calculé au stade de la déclaration 
simplifiée.
Aucun indicateur ne peut être rouge.
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Exceptions éventuelles

Si une exception pour un bâtiment ou partie de bâtiment est invoquée par le déclarant, la portée de l’ex-
ception doit être justifiée par une note.
La note justificative se situe alors dans la description du projet, en dessous des exigences applicables.

Cette note est accompagnée de tout document pertinent justifiant l’exception.

 

Attention, l’exception doit être solicitée  dès la demande de permis d’urbanisme.
Si ce n’est pas le cas, il sera trop tard et le bâtiment devra respecter la réglementation !
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SIGNATURE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

Déclarant PEB / Architecte 
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Le rapport technique décrivant les mesures à mettre en oeuvre doit être joint à la demande de permis 
d’urbanisme.
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Exigences U/R

Fiche 1: toutes les parois de déperditions thermiques doivent être encodées.

La déclaration PEB simplifiée doit démontrer que le projet pourra répondre aux exigences2 en vigueur.

2 Il n’est pas obligatoire de satisfaire aux exigences imposées dans la case 1 de l’annexe C1 pour un maximum de 2 % de la surface totale de 
toutes les parois auxquelles des exigences sont imposées.
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Exigences K

Fiche 2:

 

 

Les dimensions du volume protégé du bâtiment doivent être cohérentes avec les indications côtées des 
plans de la demande de permis.
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Exigences de ventilation

Fiche 4: Tous les locaux du bâtiment doivent être encodés.
Cela doit être cohérent par rapport aux plans.
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Compositions des parois

Pour information, vous pouvez retrouver en annexe 2 les compositions des parois faisant l’objet de  
la demande de permis.
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Métré des superficies de déperditions thermiques

Une exigence étant imposée sur le niveau K en cas de changement de destination (K 65 max), le métré des 
superficies de déperditions thermiques doit être cohérent.
Ce métré se trouve pour chaque paroi en dessous de l’onglet „surface“.
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RÉSUMÉ

Déclarant PEB : ………………………..      
Réf : …………………………………….  
  
           OK  KO
    
Données administratives       Formulaire   
Présence du formulaire        □  □
Coordonnées correctes du déclarant PEB     1.1 □  □
Coordonnées correctes de l’architecte     1.2 □  □
    
Localisation correcte du bâtiment      2.1 □  □
Références cadastrales correctes de la parcelle    2.1 □  □
    
Nature correcte des travaux       2.2 □  □
Respect des exigences       2.2 □  □
    
Motivation correcte de la demande d’exception le cas échéant  2.3 □  □
 
Signature du déclarant PEB       4 □  □
Signature de l’architecte       4 □  □
 
   
Données techniques        Rapport    
Toutes les parois encodées      Fiche 1 □  □
Volume protégé cohérent       Fiche 2 □  □
Tous les locaux de ventilation encodées    Fiche 2 □  □
Métré des superficies de déperditions thermiques cohérent         Annexe    2 □  □
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